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TRA 2281 Centre de réemballage viande, produits de la pèche et mollusques bivalves 
vivants, produits laitiers, œufs liquides et ovoproduits et cuisses de grenouille et escargots 
- Infrastructure, equipement et hygiène - Avant agrément [2281]  v3

C : conforme 
NC : pas conforme 
NA : non-applicable 

H : chapitre 
B : annexe 
A : article

§ : paragraphe 
L : alinéa 
P : point

C NC Pondération NA

1. INFRASTRUCTURE

1. L' établissements dispose d’un local ou emplacement pour la réception et l’expédition de produits 
d’origine animale.

3

Arrêté royal : 22/12/2005 (LMDO)A21P2 (1*)

2. L' établissements dispose de locaux suffisamment grands, faciles à nettoyer et dans lesquels on 
peut entreposer les produits d’origine animale à la température prescrite et sans danger de 
contamination.
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Arrêté royal : 22/12/2005 (LMDO)A21P3 (1*)

3. L' établissement dispose d’un ou plusieurs locaux pour le réemballage des produits d’origine 
animale. Si le local pour la réception et l'expédition est assez grand pour que la réception, 
l'expédition et le réemballage, se déroulent de manière hygiénique, le local pour la réception et 
l'expédition peut être utilisé pour le réemballage.
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Arrêté royal : 22/12/2005 (LMDO)A22P2 (1*)
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Total : 0 0 0

Total des pondérations : 0 0

% des non-conformités : 0 %

Limites : A améliorer  : 0

Insatisfaisant : 0

%

Non conformité majeure : 0 Non conformité mineure : 0 dont 0 avec *

Commentaire contrôleur

%

Législation:
1*. arrêté royal du 22/12/2005 relatif à l’hygiène  des denrées alimentaires d’origine animale

Commentaire contrôleur

Commentaire opérateur

Favorable Favorable avec remarques Non Favorable
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Signature pour prise de 
connaissance :

Fonction :

Nom opérateur ou 
personne présente :

, le

Signature et sceau de l'agent contrôleur

Fait à
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